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Place des sages-femmes dans l’accompagnement en AMP

Code Fx_ 34/2011

Public
Sages-femmes des centres clinico-biologiques d’AMP et des CECOS.

Objectifs
Mieux comprendre ce qu’est le rôle des sages-femmes, notamment en matière d’accompagnement
des couples lors des démarches d’AMP. Mieux définir les enjeux et la place des professionnels dans
cette activité.

Contenu de la formation
Ressources humaines impliquées dans l’AMP
Rôle des sages-femmes au sein d’une équipe multidisciplinaire d’un centre d’AMP
Identification des situations de vulnérabilité nécessitant un accompagnement particulier
Sages-femmes : limites des prescriptions, consultations, suivi

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques
Etudes de cas
Documentation
Bibliographie

Intervenants
Médecins de la direction médicale et scientifique de l’Agence de la biomédecine
Praticiens cliniciens
Sage-femme
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